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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIELD OF DE-
FENCE BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE FEDERA-
TIVE REPUBLIC OF BRAZIL 

The Argentine Republic and the Federative Republic of Brazil, hereinafter referred 
to as the “Parties”, 

Desiring to expand the good and cordial relations between the two countries; 
Bearing in mind the Memorandum of Understanding between the Government of the 

Argentine Republic and the Government of the Federative Republic of Brazil concerning 
Consultation and Coordination, signed in Rio de Janeiro on 28 April 1997; 

Seeking to contribute to the development of their relations through cooperation in 
political and strategic matters of mutual interest in the field of defence; 

Bearing in mind the common interest in maintaining international peace and security 
and ensuring that international conflicts are solved through peaceful means; 

Convinced that mutual understanding, joint work, and increased institutional coop-
eration between the two States will enhance peace and international stability; 

Recognizing the sovereignty and equality of States and the principle of non-
interference in matters that fall within their exclusive jurisdiction, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

Cooperation between the Parties shall be governed by the principles of equality, re-
ciprocity and mutual interest, in accordance with their respective national legislations and 
the international obligations they have entered into. Its principal purpose is to strengthen 
defence policy cooperation by exchanging experience with the design and management 
of defence policies and actions in the area of planning, budgetary management, research 
and development, logistical support and the purchase of defence products and services. 

Article 2. Actions 

The Parties shall engage in the following initiatives, by common accord and in ac-
cordance with national and international laws and standards and using appropriate proce-
dures to protect classified information and intellectual property: 

 (a) Share knowledge and experience acquired in the area of operations, especially 
the use of domestically manufactured and foreign military equipment, standardization 
and interoperability, as well as in international peacekeeping and mutual assistance op-
erations in accordance with international disarmament agreements to which both coun-
tries are party; 
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 (b) Share knowledge in the area of science and technology through scientific and re-
search contacts in different defence fields, through the exchange of information, recipro-
cal visits and other initiatives of mutual interest; 

 (c) Collaborate in matters related to military equipment and systems in the defence 
industry field, by promoting joint participation in research programs, exchanging techni-
cal information and holding meetings of experts on armaments and equipment; 

 (d) Foster joint military training and instruction activities, combined military exer-
cises, and the corresponding exchange of information; and 

 (e) Cooperate in other defence-related areas that might be of mutual interest. 

Article 3. Scope of cooperation 

1. Cooperation between the Parties, in the area of defence, shall entail: 
(a) Mutual visits by high-ranking civilian and military delegations from their respec-

tive Ministries of Defence to civilian and military entities. 
(b)  Mutual visits by delegations, staff meetings, and technical meetings. 
(c)  Meetings between equivalent defence institutions. 
(d)  Exchanges of instructors and students at military institutions. 
(e)  Participation in theoretical and practical courses, seminars, debates and sympo-

sia in military entities, as well as in civilian entities of interest for defence matters and by 
common accord of the Parties. 

(f) Visits to warships. 
(g) Cultural and sports activities. 
(h) Facilitating relations between the two countries’ defence industries. 

Article 4. Implementation 

The Parties decide to establish a joint working group reporting to the Secretariat for 
Policy, Strategy and International Affairs of the Brazilian Ministry of Defence and of the 
Secretariat for Military Affairs of the Argentine Ministry of Defence. It shall comprise 
representatives of the respective Ministries of Foreign Affairs and of other pertinent in-
stitutions, to be appointed by the Parties, and its function shall be to decide on the institu-
tional forms in which this Framework Agreement will be implemented, including every-
thing related to a review of already existing mechanisms in the field of defence. Until 
that task is completed, this working group shall continue to coordinate the defence-
related cooperation activities between the two Parties. 

Article 5. Financial Aspects 

1. All expenses incurred by personnel participating in cooperation activities arising 
out of this Agreement shall be governed by the following reciprocal arrangements, unless 
the parties decide otherwise: 

 (a) The host party shall defray the costs of local transportation for the delegations. 
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 (b) The Party of origin shall cover the travel and per diem expenses of its officials, 
including the cost of food. 

 (c) The party of origin shall defray expenses related to medical and dental care, and 
the removal or evacuation of its sick, injured or deceased personnel. 

2. All costs associated with the activities arising out of this Agreement shall be sub-
ject to the availability of financial resources of the Parties. 

Article 6. Civil liability 

1. Neither of the Parties may bring a civil indemnification action against the other 
Party or its personnel for damages caused in the performance of activities within the 
scope of this Agreement. 

2. If personnel of one of the Parties causes harm to third parties due to imprudence, 
lack of skill or negligence, that Party shall be liable for the loss or damage, in accordance 
with the legislation in force in the host country. 

3. In accordance with the domestic laws of the host country, the Parties shall make 
reparation for any damage to third parties caused by their personnel in the performance 
of their official duties under this Agreement. 

4. In the event that personnel from both Parties are responsible for the damage done 
to third parties, they shall both assume, jointly,  the corresponding liability. 

Article 7. Security of Information and Material 

1. The security of the information and material exchanged or generated as a result of 
this Agreement shall be assured between the Parties by means of a Supplementary 
Agreement on measures to protect them. 

2. Until the Supplementary Agreement referred to in the preceding paragraph enters 
into force, all the defence information exchanged directly between the Parties and the in-
formation of common interest culled from other sources by each of the Parties shall be 
protected in accordance with the following principles: 

(a) The recipient Party shall not furnish to third countries information obtained under 
this Agreement without the prior consent of the other Party. 

 (b) The recipient Party shall proceed to classify the information with the same clas-
sified information level assigned by the Party remitting the information and shall conse-
quently adopt the required protection measures. 

(c) The information shall be used for the same purpose for which it was produced or 
obtained. 

3. Until the Supplementary Agreement referred to in the first paragraph enters into 
force, the recipient country shall not supply third countries with military equipment or 
technology obtained under this Agreement, without the prior consent of the other Party.  

4. The responsibility and obligation of each Party for the security and protection of 
classified material shall continue even after the conclusion of this Agreement. 
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Article 8. Supplementary Protocols/Amendments/Revision/Programmes 

1. The Parties may sign Supplementary Protocols in specific areas of defence coop-
eration involving civilian and military entities, under the terms of this Agreement. 

2. The activities programmes deriving from this Agreement or the afore-mentioned 
Supplementary Protocols shall be drawn up, developed and implemented by authorized 
personnel of the Ministry of Defence of the Federative Republic of Brazil and the Minis-
try of Defence of the Argentine Republic. 

3. This Agreement may be amended or revised with the consent of the Parties, by an 
exchange of notes through the diplomatic channel. 

4. Negotiation of Supplementary Protocols and amendments must begin within 60 
days following receipt of the last notification of the entry into force of the Agreement. 
Supplementary protocols and amendments shall enter into force in accordance with arti-
cle 11 and shall become an integral part of this Agreement.  

Article 9. Settlement of disputes 

Any dispute regarding the interpretation or application of this Agreement shall be 
settled by means of consultations and negotiations between the Parties, conducted by the 
Ministry of Defence of the Argentine Republic and the Ministry of Defence of the Fed-
erative Republic of Brazil. 

Article 10. Duration and Notice of Termination 

1. This Agreement shall remain in force until either of the Parties decides to notify 
the other Party, in writing and through the diplomatic channel, of its intention to termi-
nate it. The termination shall take effect ninety (90) days after receipt of the respective 
notification. 

2. Notice of termination shall not affect the programmes and activities under way as 
a result of this Agreement, unless the Parties decide to the contrary. 

Article 11. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the thirtieth day following the date of re-
ceipt of the last notification by which the Parties inform each other of the fulfilment of 
domestic requirements for its entry into force. 

Done at Puerto Iguazú on 30 November 2005, in the Portuguese and Spanish lan-
guages, each text being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
RAFAEL BELSA  

For the Federative Republic of Brazil: 
CESLO AMORIM 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉ-
FENSE ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 

La République argentine et la République fédérative du Brésil, ci-après dénommées 
les «Parties»,  

Désirant renforcer les bonnes relations cordiales existant entre les deux pays; 
Ayant à l’esprit le Protocole d’entente établi entre le Gouvernement de la Républi-

que argentine et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil sur la consulta-
tion et la coordination, signé à Rio de Janeiro le 28 avril 1997; 

Souhaitant contribuer au développement de leurs relations grâce à la coopération en 
affaires politiques et stratégiques d’intérêt mutuel dans le domaine de la défense; 

Ayant à l’esprit l’intérêt commun au maintien de la paix et de la sécurité dans 
l’environnement international et à la résolution des conflits internationaux par la voie pa-
cifique; 

Convaincus que l’entente mutuelle, le travail conjoint et l’augmentation de la coopé-
ration institutionnelle entre les deux Parties favorisent la paix et la stabilité au niveau in-
ternational; 

Reconnaissant la souveraineté et l’égalité des États et la non-interférence dans les 
domaines de juridiction exclusive de ceux-ci; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

La coopération entre les Parties est soumise aux principes d’égalité, de réciprocité et 
d’intérêt mutuel, conformément aux législations nationales respectives et aux obligations 
internationales assumées. Elle vise essentiellement le renforcement de la coopération po-
litique en matière de défense par le biais de l’échange d’expériences en matière de 
conception et de gestion de politiques de défense et d’actions dans les domaines de la 
planification, de la gestion budgétaire, de l’investigation et du développement, du soutien 
logistique et de l’acquisition de produits et de services de défense. 

Article 2. Mesures 

Les Parties décident des initiatives suivantes, de commun accord et conformément 
aux dispositions et aux normes nationales et internationales ainsi que conformément aux 
procédures respectives pour la protection des informations classées et de la propriété in-
tellectuelle: 

a) Le partage des connaissances et des expériences acquises dans le domaine des 
opérations, plus particulièrement dans l’utilisation d’équipement militaire d’origine na-
tionale et étrangère, la standardisation et l’interopérabilité, ainsi que dans des opérations 
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internationales de maintien de la paix et de soutien mutuel dans le respect des accords in-
ternationaux de désarmement desquels les deux pays sont parties; 

b) Le partage des connaissances dans les domaines des sciences et des technologies, 
par l’intermédiaire de contacts scientifiques et d’investigation dans les différents domai-
nes de la défense, grâce à l’échange d’informations, de visites réciproques et d’autres ini-
tiatives d’intérêt mutuel; 

c) La collaboration dans les affaires liées à des équipements et à des systèmes mili-
taires dans le domaine de l’industrie de la défense, en favorisant la participation conjointe 
à des programmes d’investigation, l’échange de renseignements techniques et les ren-
contres d’experts en armement et en équipement; 

d) La promotion d’actions conjointes d’entraînement et d’instruction militaire, les 
exercices militaires combinés ainsi que l’échange correspondant d’informations; et, 

e) La coopération dans d’autres domaines que celui de la défense et qui peuvent être 
d’intérêt mutuel. 

Article 3. Étendue de la coopération 

1. Dans le domaine de la défense, la coopération entre les Parties revêt la forme sui-
vante : 

a) Visites réciproques de délégations civiles et militaires de haut niveau, de leurs 
Ministères respectifs de la défense à des sociétés civiles et militaires. 

b) Visites réciproques de délégations, réunions de personnel et réunions techniques. 
c) Réunions entre institutions de la défense équivalentes. 
d) Échange d’instructeurs et d’étudiants d’institutions militaires. 
e) Participation à des cours techniques et pratiques, à des séminaires, débats et sym-

posiums dans des sociétés militaires ainsi que dans des sociétés civiles présentant un inté-
rêt pour la défense et de commun accord entre les Parties. 

f) Visites de navires de guerre. 
g) Événements culturels et sportifs. 
h) Facilitation des rapports entre les bases industrielles de la défense des deux pays. 

Article 4. Mise en application 

Les Parties décident de créer un groupe de travail commun, sous la responsabilité du 
Secrétariat de la politique, de la stratégie et des affaires internationales du Ministère de la 
défense brésilien et du Secrétariat des affaires militaires du Ministère de la défense ar-
gentin, qui comprend des représentants des ministères respectifs des relations extérieures 
et d’autres institutions pertinentes, que les Parties doivent désigner. Ce groupe doit déci-
der des formes institutionnelles de la mise en œuvre du présent Accord-cadre, notamment 
pour tout ce qui concerne la révision des mécanismes actuellement existants dans le do-
maine de la défense. Tant que ce travail n’est pas terminé, ce groupe de travail commun 
continuera à assurer la coordination entre les deux Parties des activités de coopération en 
matière de défense. 
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Article 5. Aspects financiers 

1. Tous les frais du personnel qui participe à des activités de coopération dérivées du 
présent Accord sont régis sur la base de la réciprocité, selon les termes suivants, à moins 
que les Parties ne décident d’autres modalités: 

a) La Partie hôte prend à sa charge les frais de transport local des délégations. 
b) La Partie d’origine se charge des frais de voyage et de séjour de ses fonctionnai-

res, y compris des frais de nourriture. 
c) La Partie d’origine est chargée des frais relatifs aux soins médicaux, dentaires, au 

déplacement ou à l’évacuation de son personnel malade, blessé ou décédé. 
2. Tous les frais découlant des activités dérivées du présent Accord sont sujets à la 

disponibilité de ressources financières de la part des Parties. 

Article 6. Responsabilité civile 

1. Aucune des Parties ne peut entamer d’action civile à l’encontre de l’autre ou de 
son personnel pour des dommages provoqués dans l’exercice des activités qui dépendent 
du présent Accord. 

2. Si le personnel d’une des Parties provoque des dommages à des tiers par impru-
dence, manque de compétence ou négligence, cette Partie doit assumer la responsabilité 
des pertes ou des dommages selon les termes de la législation en vigueur dans l’État hôte. 

3. Conformément à la législation nationale de l’État hôte, les Parties indemnisent 
tous les dommages provoqués à des tiers par son personnel, dans le cadre de l’exécution 
de ses tâches officielles en vertu des termes du présent Accord. 

4. Au cas où le personnel des deux Parties serait responsable des dommages provo-
qués à des tiers, les Parties assument toutes deux solidairement la part de responsabilité 
qui leur incombe. 

Article 7. Sécurité des informations et du matériel 

1. La sécurité des informations et du matériel échangés ou créés suite au présent Ac-
cord est établie entre les Parties par le biais d’un accord complémentaire pour la protec-
tion de ces informations et de ce matériel. 

2. Tant que l’Accord complémentaire mentionné au paragraphe antérieur n’est pas 
entré en vigueur, toutes les informations ayant trait à la défense échangées directement 
entre les Parties et les informations d’intérêt commun obtenues via d’autres sources par 
chacune des Parties sont protégées en vertu des principes suivants : 

a) La Partie destinataire ne peut pas communiquer à des pays tiers les informations 
obtenues en vertu du présent Accord sans l’approbation préalable de l’autre Partie. 

b) La Partie destinataire classe les informations au même niveau que celui attribué 
par la Partie expéditrice d’informations et, par conséquent, elle doit prendre les mesures 
de protection nécessaires. 

c) Les informations doivent être utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été com-
muniquées ou obtenues. 
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3. Tant que l’Accord complémentaire mentionné au paragraphe antérieur n’est pas 
entré en vigueur, la Partie destinataire ne peut pas fournir à des pays tiers, sans 
l’approbation préalable de l’autre Partie, des équipements militaires ou des technologies 
obtenus aux termes du présent Accord. 

4. Les responsabilités et obligations respectives des Parties en matière de sécurité et 
de protection du matériel classé restent valables même en cas de dénonciation du présent 
Accord. 

Article 8. Protocoles complémentaires/amendements/révision/ programmes 

1. Aux termes du présent Accord, les Parties peuvent souscrire des protocoles com-
plémentaires dans des domaines spécifiques de coopération en matière de défense, 
concernant des sociétés civiles et militaires. 

2. Les programmes d’activité découlant du présent Accord ou desdits Protocoles 
complémentaires sont élaborés, développés et mis en œuvre par du personnel autorisé du 
Ministère de la défense de la République fédérative du Brésil et du Ministère de la dé-
fense de la République argentine. 

3. Le présent Accord peut être amendé ou révisé avec le consentement des Parties, 
par échange de notes et par l’intermédiaire de la voie diplomatique. 

4. Le début de la négociation des protocoles complémentaires et des amendements 
doit avoir lieu dans les 60 jours qui suivent la réception de la dernière notification 
d’entrée en vigueur de l’Accord; les Protocoles complémentaires et les amendements en-
treront en vigueur conformément aux dispositions prévues à l’article 11 et seront alors in-
tégrés au présent Accord. 

Article 9. Résolution de différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord sera ré-
solu par le biais de consultations et de négociations entre les Parties, dans le cadre du 
Ministère de la défense de la République argentine et du Ministère de la défense de la 
République fédérative du Brésil. 

Article 10. Validité et dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’une des Parties décide par 
écrit et par la voie diplomatique, de notifier l’autre Partie de son intention de le dénoncer. 
La dénonciation prendra alors effet quatre-vingt-dix (90) jours après la réception par 
l’autre Partie de ladite notification. 

2. Sa dénonciation n’affectera pas les programmes et les activités en cours associés 
au présent Accord, à moins que les Parties n’en décident autrement. 
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Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour après la date de réception de 
la dernière notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des formalités internes pour son entrée en vigueur. 

Signé à Puerto Iguazú, le 30 novembre 2005, en langues portugaise et espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Pour la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORÍM 




